
ABATTAGE DE TAHITI

PRÉSENTATION : 
La S.A.E.M. Abattage de Tahiti créée en 1988 assure l’exploitation par affermage de l’abattoir de la Polynésie française et de ses annexes. 

Elle a pour activité principale :
• l’abattage de tous les animaux destinés à la consommation humaine
• l’achat en vif desdits animaux et leur transport
• le découpage, la préparation, le conditionnement, le stockage et la transformation
• la commercialisation des produits et sous – produits consommables ou non.

Secteur d’activité : Transformation et conservation de la viande de boucherie
Code NAF : 1011 Z N°TAHITI: 188722 N°RCS : 3569 B
Tél : 40 57 39 60 Email : abattoir@mail.pf  - compta.abattoire@mail.pf
Siège social : Papara pk 36.200 côté montagne
Directeur général : Mme Teumere BENNETT



CONSEIL D’ADMINISTRATION : 

ACTIONNARIAT :
Pas de données pour 2023

RESSOURCES HUMAINES : MASSE SALARIALE ET EFFECTIF
Pas de données pour 2023

RESSOURCES HUMAINES : PYRAMIDE DES ÂGES 
Pas de données pour 2023



8.2
III

RÉCAPITULATIF DES ABATTAGES
ANNÉE 2023

1. 
LES ABATTAGES EN 2023



1.1 L’ABATTAGE DE PORCS EN 2023
La production de porcs de l’année 2023 a été 
de 910,51 tonnes contre 938,61 tonnes l’année 
précédente, ce qui représente une diminution 
de la production de 28 tonnes, soit 2,99%.

Le nombre de porcs abattus est également 
en baisse (de 710 unités, soit 5,83%), passant 
de 12.183 porcs en 2022 à 11.473 en 2023.

Après 3 années (de 2019 à 2021) 
d’augmentation du tonnage de porcs 
abattus, la production baisse à un niveau 
inférieur à celui de 2015 :

La baisse du nombre de porcs abattus 
entraîne une baisse du chiffre d’affaires des 
prestations d’abattage de porcs.



1.2 L’ABATTAGE DE BOVINS EN 2023
On constate une baisse de 27,67 % du nombre de bovins abattus en 2023, avec 507 bovins contre 701 en 2022. Cette baisse se répercute 
également sur le tonnage de bovins abattus pour l’année 2023 soit 115,40 tonnes contre 155,89 % tonnes en 2022. 

Cette baisse du nombre et du tonnage de bovins abattus se répercute sur le chiffre d’affaires de prestation d’abattage, en diminution de 
5.130.746 XPF, soit 23,73 %.

• Activité de désossage, de découpe et de vente de la viande bovine
En 2023 la SAEM d’ABATTAGE DE TAHITI a poursuivi son activité de désossage, de découpe (une grande partie du désossage et de la découpe 
de la viande bovine est effectuée pour le compte de la SCA FAAAPU MANAHUNE) et de vente de la viande bovine, comme le montre le tableau 
suivant. La baisse du chiffre d’affaires (-33,59%) est liée au manque de régularité d’approvisionnement en bovins (-39,65 % d’achats). La 
marge dégagée est de 3.729.160 XPF en 2023 contre 4.261.099 XPF en 2022, soit une variation de -12,48 %. 

La marge était très faible en 2022 : 4.261.099 XPF pour 156 bovins, soit une moyenne de 27.315 XPF par bovin. Elle s’améliore nettement en 2023 
(3.729.160 XPF) pour 72 bovins, soit une moyenne de 51.794 XPF par bovin. Il n’y a en effet plus de gâchis de viande, les bovins étant abattus en 
fonction des commandes. Il convient cependant d’améliorer cette marge.





1.3 L’ABATTAGE DE VOLAILLES EN 2023
La production de volailles de l’année 2023 a été de 13.485 volailles abattues 
contre 9.927 l’année précédente, soit une augmentation de 35.84 %.

Nous retrouvons 4 éleveurs sur le marché :
• Adrien CHIN
• Vaihere MOLLARD née LEHARTEL
• Philippe AUDOUX
• Tuhani PUGIBET

Le chiffre d’affaires lié à l’abattage de volailles en 2023 représente 
2.261.604 XPF, soit une augmentation de 34,86 % par rapport à 2022.

Cette augmentation s’explique par l’arrivée sur le marché de deux éleveurs de volailles et par le fait qu’un troisième jour d’abattage de 
volailles a été fixé en cours d’année, à la demande d’une éleveuse. Trois abattages de volailles sont ainsi effectués par semaine, le lundi, le 
jeudi et le mardi (après l’abattage de bovins) pour une moyenne de 225 têtes par semaine sur une chaîne d’abattage nécessitant quatre 
personnes pour 5 à 7 heures de travail, nettoyage inclus. L’activité d’abattage de volailles est donc très largement déficitaire.
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LES ACTIVITÉS ANNEXES EN 2023

AGRÉGATS DU BILAN COMPTABLE :
Pas de données pour 2023

AGRÉGATS DU COMPTE DE RÉSULTAT : 
Pas de données pour 2023

2.1 LA VENTE D’ABATS EN 2023
La vente d’abats est en diminution en 2023, mais cette baisse n’est 
pas proportionnelle à la baisse de l’activité d’abattage.

2.2 LES SERVICES DIVERS EN 2023
Il s’agit principalement :

• Du transport,
• Du désossage de bovins pour le compte de la SCA FAAAPU

MANAHUNE,
• Du nettoyage de pattes de poulets.

Le chiffre d’affaires de ces services divers étant conditionné à 
l’activité d’abattage, il est en diminution en 2023.
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LES CHARGES EN 2023
Ces données apparaissent dans le compte d’exploitation mis en annexe.
Face à la baisse des statistiques d’abattage, priorité a été donnée en 2023 au contrôle strict des charges. Ce dernier donne des résultats 
représentatifs dans les achats non stockés de matières et fournitures (-10.681.620) ainsi que dans les services extérieurs (-9.450.894).



ÉTAT DE LA DETTE BANCAIRE : 
La SAEM d’ABATTAGE DE TAHITI, qui gère l’unique abattoir de la Polynésie 

française, est un outil indispensable au développement de l’élevage.

Elle connaît de manière récurrente des difficultés de trésorerie liées 
notamment à la baisse de production de porcs, paramètre qu’elle ne 
contrôle pas. Elle connaît également un déficit structurel, lié au fait que 
le chiffre d’affaires ne couvre pas les charges d’exploitation, rendant 

nécessaire l’octroi par le Pays d’une subvention d’équilibre annuelle.

La nouvelle direction fait face à un double défi : effectuer un réel contrôle des 
charges tout en développant des activités à plus forte valeur ajoutée afin 
de réduire ce déficit structurel. Une formation du personnel aux techniques 
de boucherie devrait permettre d’augmenter la valeur ajoutée de la viande 

bovine. C’est une des pistes prévues pour 2024.


